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Cinquième assemblée générale
de la Soeiété suisse de Numismatique à Fribourg

le 9 Octobre 1884.

La cinquième réunion de la Société suisse de Numismatique,
qui devait avoir lieu à Lausanne au mois d'avril passé, avait dû,

pour différents motifs, être renvoyée à l'automne. La démission de

M. le président Moe de Palézieux, de ses fonctions, pour raisons
de famille, laissait la direction de la Société à M. le professeur
Gremaud, vice-président. L'assemblée générale du 9 courant fut
convoquée à Fribourg, mais, malheureusement, elle ne fut pas très
nombreuse.

Les tractanda n'en étaient pas moins nombreux et
intéressants.

A 2 heures, M. le vice-président Gremaud ouvrit la séance,

en rappelant la circulaire du 13 mai 1884, par laquelle il avait
annoncé aux sociétaires la démission de M. de Palézieux et le
renvoi au mois d'octobre de la réunion qui aurait dû avoir lieu en

avril.

Il s'agissait donc en premier lieu de choisir un nouveau président

; la majorité des voix appela à ces fonctions M. le professeur
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Gremaud, vice-président depuis la fondation de la Société et qui
avait déjà décliné la présidence en 1881. La vice-présidence, laissée

vacante par cette nomination, fut confiée à M. Alb. Sattler,
antiquaire à Bâle.

M. Gremaud émit un programme pour l'avenir de la Société et

du Bulletin qu'elle publie ; il exprima le vœu que, sans négliger
les frappes modernes, les sociétaires s'appliquent surtout à la

numismatique ancienne et à tout ce qui s'y rapporte, documents

inédits, bibliographie numismatique, publication des principaux
types de monnaies suisses, de billon surtout.

Il fait remarquer, avec raison, que plusieurs espèces suisses

anciennes ne peuvent être dénommées avec certitude. Le dessin

des types principaux des différentes espèces de monnaies émises

par chaque canton en particulier faciliterait la détermination des

pièces souvent peu connues et servirait de préparation à un travail
d'ensemble.

Pour ce qui concerne la bibliographie numismatique, plusieurs
sociétaires ont déjà pris de nombreuses notes, et MM. Sandmeier

et Strsehlin, de Genève, ont bien voulu se charger de les réunir et
de les compléter.

Le rapport du secrétaire sur la marche du Bulletin constate

une sensible amélioration au point de vue des abonnements ; puisse-

t-il en 1885 en constater une très sensible.

Les comptes du caissier (M. Nabholz à Fribourg) sont

approuvés avec remercîments. La cotisation annuelle est fixée pour
l'année 1885 à six francs (contre lesquels les sociétaires reçoivent
le Bulletin.)

Le comité de rédaction est complété par la nomination de

M. Albert Sattler vice-président.
L'assemblée reçoit 8 nouveaux membres, MM. Samuel de

Perregaux et Louis Eeutter (Neuchâtel), S. Mognetti, Georges

Bovy, Burkhard Beber (Genève), H. Schopfer (Fribourg), F. Koth-
Bosat (Berne), puis, après la réunion et en vertu des pouvoirs
confiés au Comité par l'assemblée générale de 1883, M. Demole
de Joffrey (Genève), dont la demande est parvenue après l'assemblée.

M. C.-F. Trachsel à Lausanne, démissionnaire, rentre
comme membre actif. La société compte ainsi 97 membres actifs.
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Elle a perdu cette année M. Jules Cuenod, de Vevey, mort le
29 janvier.

Il a été décidé de convoquer, à l'avenir, les assemblées générales

en automne et non au printemps, comme jusqu'ici, afin de faciliter
aux sociétaires une plus grande fréquentation. La prochaine aura
lieu à Genève, sur la demande des sociétaires de ce canton qui
assistaient à l'assemblée.

MM. Bobert Weber, de Zoug, et J. Sandmeier, à Genève, ont
été nommés réviseurs des comptes pour la période 1884-1885.
M. E. Weber a communiqué un procédé peu coûteux et des plus
ingénieux de prendre et de conserver des empreintes fort nettes
de médailles et de monnaies. On place sur l'une des faces de la
pièce, une feuille de staniol d'une certaine épaisseur ; sur celle-ci
un morceau de caoutchouc ; l'autre face est préservée par un tampon

de papier. L'empreinte s'obtient par une presse à copier. Une
fois la ou les empreintes prises, on prépare une solution de blanc
d'Espagne et de gomme arabique, que l'on coule dans le creux du

staniol et que l'on y laisse sécher.

Le lendemain la reproduction ayant atteint la solidité voulue,
on la colle, avec de la gomme arabique encore, dans des cartons
de collections, où la partie que doit occuper la pièce est évidée et
forme ainsi un enfoncement dont les * bords préservent la
reproduction.

D'autres communications intéressantes étaient annoncées

encore, mais la nuit et l'heure ne permirent pas de prolonger la
séance ; il était six heures ; force fut donc de les renvoyer à

l'assemblée prochaine, ou de les publier dans le Bulletin.

Le secrétaire,
Ant. Henseleb.

Monnaies antiques
découvertes à la station lacustre de La Tène

au lac de Neuchâtel.

La station lacustre de La Tène, près de St-Blaise, est encore

en voie d'exploitation. On y a trouvé une foule d'objets de bronze

et de fer, dont la description ne rentre pas dans le cadre des


	Cinquième assemblée générale de la Société suisse de Numismatique à Fribourg le 9 Octobre 1884

